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Préface à la deuxième édition

Une première édition de ce dossier est parue au printemps 2013. La nouvelle Loi sur
l’Université de Fribourg n’était alors qu’au stade d’avant-projet. Préparé par une com-
mission ad hoc nommée par le Conseil d’Etat de Fribourg en 2007, il avait été rendu
public le 25 juin 2012. Notre dossier visait à analyser de manière détaillée ses disposi-
tions pour apporter une contribution à la mobilisation universitaire amorcée autour de
la pétition lancée par le « comité des étudiants pour une université démocratique, plurielle
et égalitaire ». Le Cercle La brèche avait pris part activement à cette mobilisation. Au-
jourd’hui, quelques explications sont nécessaires pour mieux situer le contexte de cette
deuxième édition. 

La période de consultation s’est conclue le 31 octobre 2012. C’est sur cette base que le
Conseil d’Etat a élaboré un projet de loi, intégrant plusieurs suggestions issues de la
consultation. Ce projet de loi a été rendu public le 1er octobre 2013. Dans sa substance,
il est très proche de l’avant-projet. La volonté de soumettre l’organisation de l’Université
aux dictats économiques et financiers du marché est confirmée. Ce but est voué à se
concrétiser par la prétendue « autonomie universitaire », mise en avant à plusieurs re-
prises par le Conseil d’Etat. Les articles de loi demeurent fondamentalement inchangés
malgré le tollé considérable soulevé lors de la consultation auprès d’associations et d’ins-
tances diverses (AGEF, Jeunesse Socialiste, Faculté des Sciences, Faculté des Lettres,
Département de Mathématiques, SSP, etc.). Ce n’est pas très étonnant. Dans sa réponse
à la pétition du « comité des étudiants pour une université démocratique, plurielle et éga-
litaire » datée du 1er octobre 2013, le Conseil d’Etat se distingue par un langage qui nous
rappelle la novlangue de Georges Orwell. Sans prendre en considération aucune des cri-
tiques émises, il explique sans vergogne que: « … l’esprit de la loi actuelle et celui de

la modification proposée est en accord avec les grands principes formulés dans la péti-

tion… » (sic!).

Venons-en aux points centraux de ce projet de loi. Toutes les considérations émises dans
la première édition de ce dossier restent d’actualité. Le financement de l’université (art.
9b « Convention d’objectifs et enveloppe budgétaire »), clé de voute de l’autonomie, est
resté identique. La convention d’objectifs, basée probablement sur des critères écono-
miques et quantitatifs, permettra la planification et l’évaluation de l’université et la mise
en concurrence des facultés. 

Les sanctions disciplinaires (art. 11c) restent aussi telles quelles. La possibilité, prévue
dans la nouvelle loi-cadre, de sanctionner des étudiant·e·s qui portent atteinte à « l’ordre
universitaire » a été fortement critiquée par la quasi-totalité des organisations qui ont ré-
pondu à la consultation. Celles-ci avaient demandé soit que la notion d’« ordre univer-
sitaire » soit précisée soit qu’elle soit supprimée. Le Conseil d’Etat a développé dans
cet article cinq dispositions quant aux punitions. Elles pourront s’appliquer contre les
étudiant·e·s ou les auditeur·trice·s sans que soit pour autant précisée la notion d’ « ordre
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universitaire ». Ce concept reste donc à la libre interprétation du rectorat. Le chapitre 2
de ce dossier présente une analyse plus complète de cet aspect.

La fixation de nouvelles entraves pour l’admission d’étudiant·e·s étranger·ère·s (art.
21.4) reste inchangée.

En ce qui concerne le pouvoir accru du Rectorat (art, 11d, art. 17, art. 20 et art. 35), le
projet de loi reprend exactement les formulations de l’avant-projet, comme nous l’avions
déjà fait remarquer dans la première édition de ce dossier. L’article 35 attribue au Rec-
torat des compétences en matière de « stratégie de communication et d’information » et
vis-à-vis de l’approbation des règlements élaborés par les facultés. Cette dernière devrait
toutefois être réservée au pouvoir législatif interne à l’université plutôt qu’à l’exécutif,
représenté par le Rectorat. La même remarque est valable concernant le changement
subtil de vocabulaire pour désigner les tâches stratégiques du Rectorat. En ce qui
concerne les programmes d’études, le Rectorat n’est plus chargé de les « adopter », mais
de les « valider ». 

La création d’une unité centralisée pour la gestion du personnel (art. 11d.) est inquiétante,
car elle s’inscrit dans la volonté d’intégrer toujours plus la culture entrepreneuriale et
ses mécanismes dans la structure et l’organisation de l’université. Dans la même pers-
pective, il faut souligner que le chapitre 5 de ce dossier, relatif au montant des taxes
d’inscription et d’examens, est toujours d’actualité. Les dispositions du projet de loi sont
semblables à celles de l’avant-projet. Une phrase a simplement été  ajoutée : « Le mon-
tant des taxes d’inscription et d’examens ne doit pas constituer un obstacle à l’accès aux
études ». On tombe ici dans une contradiction : toute introduction ou augmentation des
frais de scolarité est – par nature – un obstacle à l’égalité d’accès aux études. Ce principe
se trouve, de plus, dans les dispositions mentionnées par le « pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels » des Nations Unies, ratifié par la Suisse le
18 juin 1992. 

La seule modification substantielle introduite dans le projet de loi concerne la composi-
tion du Sénat universitaire (art. 31). La loi abandonne l’idée d’une majorité de représen-
tants extérieurs à la communauté universitaire (telle que présentée dans l’avant-projet).
Toutefois, cette concession est compensée par l’accroissement de « l’influence de ces
derniers en leur conférant la présidence du Sénat ». Cette petite reculade ne doit pas faire
oublier que le premier rapport du groupe de travail chargé d’évaluer la loi prévoyait l’ex-
clusion totale du Sénat des membres de la communauté universitaire. Là encore, on me-
sure combien les critiques avancées lors de la procédure de consultation ont été
faiblement prises en considération.

Au vu des changements dérisoires apportés à ce projet de loi par rapport aux critiques
émises, il nous a semblé pertinent de rééditer ce dossier en ajoutant cette courte mise à
jour en préface. Nous espérons ainsi contribuer à la mobilisation nécessaire pour faire
échouer ce projet.

Cercle La brèche, Fribourg, novembre 2013
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Des étudiant·e·s de l’Université de Fribourg se retrouvent régulièrement depuis plusieurs
semaines afin de discuter du nouveau projet de Loi sur l’Université. Celui-ci est le ré-
sultat d’un long processus qui a débuté en septembre 2007, lorsque le Conseil d’Etat du
canton a confié l’élaboration d’une nouvelle loi à une commission présidée par Madame
Ruth Lüthi, ancienne conseillère d’Etat, membre du Parti socialiste et présidente actuelle
du Sénat de l’Université. Sur la base du rapport conclusif de cette commission, un avant-
projet de loi a été mis en consultation entre le 25 juin et le 31 octobre 2012. 

La procédure de consultation de cette loi était ouverte à l’ensemble des citoyennes et ci-
toyens ainsi que, en particulier, aux associations et aux partis politiques représentatifs
de l’électorat fribourgeois. Mais la grande majorité des étudiant·e·s n’étaient pas au cou-
rant... Le Rectorat et le Sénat – dans lequel les associations étudiantes sont par ailleurs
représentées – figurent pourtant en bonne place pour connaître l’élaboration de cette
nouvelle loi. Comment se fait-il alors que nous n’en sachions à peu près rien? S’agit-il
d’un «problème de communication» comme on se plaît à le dire? Il est difficile de le
croire. La période était-elle particulièrement mal choisie pour permettre un débat large
et démocratique de l’ensemble des personnes et institutions concernées? En réalité, il
apparaît plutôt que personne n’a eu l’idée que les premiers concernés par cette nouvelle
loi, les étudiant·e·s, puissent être partie prenante de son élaboration.

C’est pour ouvrir une brèche dans ce mur du silence et contribuer à une discussion
constructive sur le rôle de l’Université dans notre société que nous avons pris l’ini-
tiative de lancer un appel intitulé : Université compétitive ou droit à l’éducation
pour toutes et tous? Plusieurs séances d’information suivies par des discussions se sont
tenues sur cette base et l’idée a été lancée de soumettre au Grand Conseil et au Conseil
d’Etat une pétition pour exiger un débat sur des points clés posés par ce projet de loi.
C’est dans le but de poursuivre cette discussion que nous produisons cet argumentaire.
Ce faisant, nous tentons d’inscrire cette nouvelle loi dans le contexte plus général, suisse
et international, des transformations des systèmes éducatifs.

Introduction
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Art. 9 b) Enveloppe budgétaire et convention d’objectifs

1 Tous les cinq ans, l’Etat et l’Université négocient les objectifs assignés à l’Université, les

modalités que celle-ci entend mettre en œuvre pour les atteindre, les ressources nécessaires

pour les financer, les méthodes et les critères permettant de déterminer si ces objectifs ont été

atteints et concluent, sur la base de cette planification pluriannuelle, une convention d’objec-

tifs. Dans le cadre de la convention d’objectifs, le Conseil d’Etat fixe les enveloppes budgé-

taires annuelles nécessaires au fonctionnement et au développement de l’Université. Selon la

même procédure, il fixe les crédits d’investissements.

2 Dans le cadre de cette enveloppe, l’Université élabore une proposition de budget.

3 L’Université dispose librement de l’enveloppe budgétaire et du budget, dans les limites de

la législation sur le personnel de l’Etat et de la convention d’objectifs fixant ses obligations.

Des dérogations aux principes de l’annualité et de la spécification du budget sont possibles.

4 Les compétences budgétaires du Grand Conseil sont réservées. 

5 L’Université, par le Rectorat, présente au Conseil d’Etat un rapport sur la réalisation de la

convention d’objectifs.

6 L’Université prépare régulièrement une planification stratégique sur une période de dix ans,

qui est présentée au Conseil d’Etat qui en prend acte.

Cet article introduit dans la loi la notion de convention d’objectifs pour ce qui a trait au
financement de l’Université.

Il s’agit d’un changement important. Le budget annuel était fixé jusqu’à présent sur la
base d’une planification financière pluriannuelle proposée par la Direction de l’instruc-
tion publique du Canton de Fribourg. Selon les nouvelles dispositions, les besoins fi-
nanciers de l’Université seront établis sur la base de critères négociés entre le Rectorat
et l’Etat, dans le cadre d’une convention, comprenant l’allocation d’une enveloppe bud-
gétaire pour une durée de cinq ans. Le Rectorat disposera d’un mandat d’une durée iden-
tique et pourra répartir cette enveloppe budgétaire entre les différentes facultés et
domaines d’études. Ce mode de financement dépendra des «résultats» en ce qui concerne
les effectifs d’étudiants, le nombre de diplômés délivrés, la rentabilité des projets de re-
cherche, etc. Les ressources nécessaires pour chaque faculté passeront, quant à elles, au
deuxième plan. Ce nouveau mode de financement aura pour conséquence d’instaurer
une compétition entre les facultés qui seront incitées à prendre un certain nombre d’ini-
tiatives pour bénéficier de la plus grande part de l’enveloppe budgétaire. La recherche
d’un enseignement pluridisciplinaire sera sacrifiée au profit des «pôles universitaires de
compétences» dont la mise en place sera progressive. Des ressources croissantes seront
consacrées parallèlement aux enseignements «phares», entraînant la suppression ou,

1. Les changements en matière de financement de l’Université



pour le moins, «l’assèchement» des cours considérés obsolètes dans la mesure où ils ne
répondraient pas aux critères de performances exigés par l’Université.

En relation avec les expériences déjà réalisées dans ces domaines par diverses universités
suisses et européennes ainsi qu’en s’inspirant du document Stratégie Horizon 2020 ap-
prouvé par le Sénat de l’Université de Fribourg en 2009, les critères sur lesquels les dif-
férentes Universités seront évaluées sont les suivants: le nombre des étudiant·e·s
inscrit·e·s dans les différentes facultés, le taux de réussite aux examens et le niveau
d’«employabilité» (mesuré par exemple par la capacité des diplômé·e·s à trouver un em-
ploi dans un certain délai); le nombre de publications dans des revues scientifiques la-
bellisées et jugées de haut niveau, le nombre de professeur·e·s reconnu·e·s au niveau
international et la dotation de fonds tiers pour la recherche académique. 

L’accent est mis sur la dimension quantitative de critères censés répondre aux besoins
économiques des entreprises. Il s’agit d’instaurer une allocation qui se veut plus efficace
des ressources prétendument limitées de l’Université. Il est fort probable qu’un ensemble
de connaissances qui ne sont pas considérées comme «utiles» et «rentables» pour l’éco-
nomie soient progressivement supprimées. À cet égard, il est préoccupant que la modi-
fication de l’article 29 al. c, qui donne au Rectorat le pouvoir de supprimer des unités
d’enseignement et de recherche, est passée inaperçue. Ces pratiques sont pourtant déjà
à l’œuvre à l’Université de Fribourg. Par exemple, la suppression de l’option d’études
sociopolitiques (du programme de Bachelor en Sciences des sociétés, des cultures et des
religions), le remplacement de la branche de Journalisme et médias par le nouveau et
plus «attractif» programme du Bachelor en Business communication  ou les projets de
suppression  de cours au sein de la Faculté de Lettres (celle-ci regroupe à elle seule 43%
des étudiant·e·s de l’Université). 

Au sein de la Faculté des Sciences économiques et sociales, d’autres transformations en
cours permettent d’illustrer notre propos. En effet, celle-ci envisage de rendre la forma-
tion économique encore plus liée aux besoins de l’économie en exploitant le Verbands-

management-Institut (VMI) et l’International Institut of Management in Technology

(IIMT) qui sont fortement liés à l’industrie. 

La Faculté de théologie projette de recruter spécifiquement des étudiant·e·s anglophones
en leur proposant des cursus dispensés en anglais uniquement. La citation figurant dans
le document Stratégie Horizon 2020 explicite les raisons de cette dernière restructuration
de l’offre académique: «[la faculté de théologie] se trouve devant le défi d’atteindre aussi
la masse critique d’étudiant·e·s au niveau des formations de base du bachelor et du mas-
ter. Ce but doit être poursuivi par des initiatives ciblées en direction de l’étranger, en
particulier dans les régions francophones et germanophones […] par la création d’une
offre en langue anglaise, un bassin de recrutement supplémentaire pourra être exploité
tout en profitant de compétences existantes.» 

Tous ces exemples s’insèrent dans cette démarche visant à maintenir ou à augmenter la
«part de marché» des différentes facultés face à un «marché de la connaissance et de
l’éducation» présenté comme étant de plus en plus concurrentiel (ce langage entrepre-

Fribourg, mars - novembre 2013 11



neurial est tiré du document Stratégie Horizon 2020 de l’Université de Fribourg).

En outre, ce système de financement axé sur la compétition – d’une part, entre les dif-
férentes universités et, d’autre part, entre les différentes facultés – se greffe sur les propos
alarmistes d’une prétendue crise des finances publiques. Les pressions des milieux éco-
nomiques, par les voix conjuguées d’AvenirSuisse, de l’Union suisse des arts et métiers
(USAM) et d’EconomieSuisse, visent à augmenter la participation des étudiant·e·s au
financement des hautes écoles. Ces dernières réclament une participation des étudiant·e·s
à hauteur de 10% par rapport au budget de chaque établissement (aujourd’hui ce pour-
centage est limité à 3%). Dans ce cadre, la perspective d’une hausse des taxes d’inscrip-
tion par un accord entre le Rectorat et l’Etat lors de la détermination de la planification
stratégique de l’Université est inquiétante. Il est donc indispensable de rester vigilants
sur ce dossier et de combattre toute tentative de hausse des taxes d’études! Il convient
d’exiger l’inscription d’une disposition claire à ce propos pour se « protéger » des pres-
sions que les hautes écoles connaissent actuellement. L’éducation doit être un droit pour
tout·e·s. Les taxes limitent l’accès aux études pour bon nombre d’étudiant·e·s. Leur
abandon doit aller de soi.

Dossier La Brèche n°112
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L’IIMT de l’Université de Fribourg est un institut, né en 1995, leader dans les do-
maines de la formation continue et de la recherche. Cet institut fait partie de la Fa-
culté des sciences économiques et sociales de l’Université. Les cours proposés aux
étudiants se rattachent principalement aux secteurs des technologies de l’information
et de la communication (ICT) et des énergies (électricité, gaz et eau).

L’institut compte des professeurs très réputés, issus à la fois de l’industrie et du mi-
lieu universitaire, un vaste réseau d’experts et de partenariats nationaux et interna-
tionaux. 

Au sein du Conseil de l’Institut et de l’Advisory Board de l’IIMT, nous trouvons
des personnalités de premier plan de Swisscom SA, Groupe e SA, IBM SA, Swiss-
grid SA, ALPIQ. Il y a aussi des entrepreneurs tels que Thomas Rauber : dirigeant
de la TR invest SA et membre du Sénat de l’Université de Fribourg. Ou encore Isa-
belle Chassot, ancien ministre de l’éducation publique, qui a fait partie, jusqu’en
2011, de l’Institut.

De plus, entre l’IIMT et le secteur industriel se sont établis des partenariats qui fa-
vorisent des liens et des collaborations académiques plus étroites en matière de ma-
nagement, innovation, recherche et financement.

Une fois de plus, nous voyons comment les intérêts du secteur privé sont organique-
ment liés aux cours et à la recherche universitaire. C’est donc en valorisant une sorte
de « philosophie managériale » que se forment les futurs travailleurs. En avons-nous
vraiment besoin ? Nous ne le croyons pas, surtout à la lumière de l’analyse des par-
tenariats actuels. Pour n’en citer qu’un seul, le partenariat conclut avec Campana &
Schott, l’entreprise leader de consulting dans la gestion et l’optimisation de proces-
sus. Cette entreprise se trouve à l’avant-garde de la promotion des politiques de ra-
tionalisation des coûts ; elle a comme clients, entre autres, des multinationales
célèbres qui non seulement appliquent très bien depuis longtemps les conseils des
experts de Campana & Schott pour atteindre l’objectif d’une « plus-value durable »,
mais sont aussi connues pour toute une série des tristes scandales économiques. C’est
le cas de Coca Cola (licenciements continus et scandales de tous les types), UBS
(évasion fiscale, licenciements en masse, sans oublier le scandale récent du taux
Libor), Siemens (corruption, en Grèce, pour des transactions commerciales équiva-
lentes à 1.3 milliard). 

On voit bien comment « l’économie » fournit le modèle de ce que doit être la
connaissance et la recherche et l’applique aux Universités: une information… ren-
table !

Qu’est ce que l’International institute 
of management in technology (IIMT) ?
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Art. 11c (nouveau) Sanctions disciplinaires

L’étudiant ou l’auditeur qui porte atteinte à l’ordre universitaire est passible de sanctions

disciplinaires prononcées par le Rectorat et prévues dans les statuts de l’Université.

Cet article introduit des sanctions disciplinaires pour l’étudiant ou l’auditeur qui porte

atteinte à l’ordre universitaire. Les sanctions seront prononcées par le Rectorat. 

Tout d’abord, il convient de rappeler que la loi actuelle permet au recteur de veiller au

maintien de l’ordre universitaire (article 10 du statut de l’Université). Le fait que cette
mesure soit explicitement mentionnée dans une loi-cadre peut paraître «inutile». En réa-
lité, elle révèle un but politique très clair: doter le Rectorat d’un pouvoir étendu et arbi-
traire contre toute mise en question des politiques universitaires. Plus largement, cette
notion d’ordre universitaire constitue une épée de Damoclès suspendue au-dessus de la
liberté d’enseignement et de recherche. La présentation, par exemple, des résultats de
recherches ou l’invitation de chercheurs d’autres Universités pourrait bien tomber sous
le coup de cette disposition et être limitée, voire même interdite. Une incertitude perma-
nente sera le lot de ceux et celles qui veulent débattre de questions brûlantes au sein de
l’Université. Il s’agit d’une menace contre la liberté d’expression, qui renforce l’«auto-
censure» déjà pratiquée parmi les chercheurs et les enseignants soucieux de déranger
qui que ce soit. Prenons encore un autre cas de figure: une discussion ou une recherche
sur une entreprise figurant parmi les bailleurs de fonds de l’Université pourrait-elle se
dérouler sans entrave? Quels sont les recours contre l’usage de cette notion «d’ordre
universitaire»? 

Cette épée de Damoclès qui peut être utilisée à discrétion par le Rectorat tend à rendre
l’Université grise et conforme. Allons même plus loin. En plus des transformations à
l’œuvre dans le domaine de la formation supérieure, cette notion «d’ordre universitaire»
forme des étudiant·e·s à qui on dénie la capacité de raisonner de manière critique. Pour-
quoi les étudiant·e·s devraient-ils prendre le risque de discuter, voire de mettre en ques-
tion, ce qui se passe dans la société?

L’article 24 al. 4 fixes de nouvelles entraves aux conditions d’admission des étudiant·e·s
étrangers/ères. 

2. Dispositions répressives contre les étudiant·e·s



Art. 24 al. 4 (nouveau)

4 En cas de restriction d’admission, des conditions d’admission particulières peuvent être

fixées pour les candidats de nationalité étrangère, notamment en ce qui concerne le domi-

cile, le statut d’étranger et le titre de fin d’études. Le Conseil d’Etat règle les modalités de

détail par voie d’ordonnance.

Il s’agit d’une disposition inacceptable! Dans les hautes écoles les étudiant·e·s
étranger/ères subissent non seulement de fortes discriminations par le biais de taxes
d’études plus élevées, mais encore par rapport aux dispositions liées au marché du travail.
C’est le cas pour les étudiant·e·s ressortissants d’Etats non membres de UE/AELE (en
possession du permis B) qui doivent attendre plusieurs mois avant de pouvoir travail-
ler… un maximum de 15 heures par semaine! Ces dispositions sont contraires à l’article
13 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies qui
affirme le principe de l’égalité d’accès à l’instruction supérieure pour toutes et tous les
étudiant·e·s. De plus, ces mesures représentent un élément supplémentaire de discrimi-
nation envers les migrant·e·s, dans la mesure où elles s’ajoutent à celles qui existent sur
le marché du travail, en matière de droits politiques, de droit d’asile, etc. 

Il y a un dernier aspect de ces mesures qui doit impérativement être pris en compte. Cha-
cun·e sait que les interdictions et les limitations de travailler ne sont pas respectées. L’hy-
pocrisie n’est pas de mise ici. Travailler pour financer ses études, son logement et ses
déplacements est une nécessité pour la grande majorité des étudiant·e·s (estimée à 75%).
En quoi les étudiant·e·s étrangers feraient figure d’exception? En introduisant de nou-
velles mesures limitatives, le résultat est clair: on précarise de façon croissante les étu-
diant·e·s et les jeunes, en les incitant à recourir au travail au noir. L’habitude est ainsi
créée chez les jeunes que l’on peut travailler sans bénéficier d’un certain nombre de
droits et de protections légales, sans que soient payées les assurances sociales, etc. On
les prépare ici à accepter de travailler à n’importe quelles conditions.
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Selon l’étude Conditions de vie et d’études dans les hautes écoles suisses publiée en
2007 par l’Office fédéral de la statistique (OFS), 77% des étudiant·e·s exercent une ac-
tivité rémunérée parallèlement à leurs études. Parmi ceux qui travaillent, un sur deux le
fait par nécessité financière ou pour ne plus dépendre de ses parents. Si on regarde le
type de travail on constate que 46% des étudiant·e·s exercent un travail en tant qu’auxi-
liaire, 22% un travail spécialisé, 13% sont actifs dans l’enseignement et 9% sont em-
ployés en tant que stagiaires.

Ces activités rémunérées fournissent plus du tiers des ressources des étudiant·e·s. Les
parents couvrent en moyenne en peu plus de la moitié des dépenses des étudiant·e·s. Ce
pourcentage est plus important au sein des couches sociales supérieures (63%) et élevée
(54%) que basses (45%). En ce qui concerne la nature des dépenses, avec une moyenne
de 600 francs par mois, le loyer absorbe plus de 30% des dépenses des étudiant·e·s ne
logeant pas chez leurs parents (environ les deux tiers d’étudiant-e-s). Si aux frais de lo-
gement on ajoute ceux liés à l’alimentation et à la communication (internet, téléphone
et télévision), nous avons plus de la moitié des dépenses des étudiant·e·s (55%). 

À toutes ces dépenses, on doit ajouter celles concernant les transports, les études (taxes
et matériel scolaire), la nourriture auprès des cantines qui ont connu par ailleurs une aug-
mentation générale ces dernières années. De plus, des modifications importantes en ce
qui concerne l’aide aux études au niveau fédéral (harmonisations des critères des bourses
d’études) pourront dans le futur apporter quelques désagréables surprises concernant les
bourses d’études octroyées. Ce qui va compliquer la situation. Il est alors facile de com-
prendre comment le travail des étudiant·e·s ne représente pas seulement de l’argent de
poche, mais devient de plus en plus essentiel pour couvrir des besoins fondamentaux.
Cela a des conséquences pour les étudiant·e·s à plusieurs niveaux : rendement scolaire,
endettement, choix de filières conditionnées, etc.

Travail des étudiants
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Plusieurs articles vont renforcer le pourvoir du Rectorat. Par exemple, l’article 11d at-
tribue au Rectorat des pouvoirs en matière de gestion du personnel qui étaient auparavant
réservés au Conseil d’Etat. L’article 17 est modifié de sorte à confier l’engagement du
corps professoral au Rectorat sur proposition de la faculté. De plus, le Rectorat pourrait
aussi accorder le titre de professeur titulaire aux chargés de cours (article 20) et nommer
aussi  les doyens des facultés (article 46). Enfin, le Rectorat décidera de l’utilisation des
fonds destinés à l’innovation et au développement de l’Université (article 35).

Ces dispositions qui accroissent le pouvoir du Rectorat ont pour but de renforcer ladite
«gouvernance» de l’Université et de rendre la «culture entrepreneuriale» présente dans
toutes les activités de l’institution. Le Rectorat devient un véritable organe dirigeant et
exécutif de l’Université : il centralise les décisions – financières, stratégiques et organi-
sationnelles – et se voit attribuer un pouvoir semblable à celui du Conseil d’administra-
tion dans une entreprise. S’il va de soi que la démocratie s’arrête aux portes des
entreprises, il est évident qu’avec ce type d’organisation, elle ne rentrerait même pas
dans les salles de notre Université !

A notre avis, les décisions financières stratégiques organisationnelles doivent faire l’objet
d’un débat public, impliquant tous les corps qui composent l’université: professeurs, as-
sistants scientifiques, étudiant-e-s, personnel administratif et technique, etc.

3. Pouvoir accru du Rectorat et désengagement de l’Etat
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Art. 31 al. 1, 2 et 3

1 Le Sénat est composé de onze membres, dont six sont désignés par l’Etat et cinq par la com-

munauté universitaire.

2 Les membres désignés par l’Etat sont choisis en dehors de l’Université et sont élus pour

quatre ans. Trois d’entre eux sont élus par le Grand Conseil ; les trois autres sont élus par le

Conseil d’Etat. Tous sont choisis en fonction de leurs compétences scientifiques, culturelles,

économiques ou sociales. Un d’entre eux au moins est choisi hors canton.

3 La communauté universitaire est représentée par deux professeurs, un collaborateur scien-

tifique, un étudiant et un membre du personnel administratif et technique, élus selon les mo-

dalités fixées par les statuts de l’Université.

Tableau comparatif du Sénat

L’article 31 modifie la composition du Sénat qui passe de seize à onze membres dont
six sont désignés par l’Etat et cinq par la communauté universitaire. 

Différents constats découlent de cette modification.

4. Composition et rôle du Sénat

Sénat selon l’actuelle loi sur

l’Université (1997)

Sénat selon l’avant-projet de loi

4 professeurs
4 élus par le

Grand Conseil

2 collaborateurs
scientifique

4 élus par le
Conseil d’Etat

2 étudiant·e·s

Membres internes Membres externes Membres internes Membres externes

2 professeurs
3 élus par le

Grand Conseil

1 collaborateurs
scientifique

3 élus par le
Grand Conseil

1 édudiant·e

1 membre du
personnel



1° La parité entre membres internes et membres externes du Sénat disparaît en faveur
d’une majorité de membres élus par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil. Le contrôle
public sur ces nominations n’est pas garanti. En effet, les six élus nommés par l'Etat doi-
vent l'être par le seul législatif, c'est-à-dire le Grand-Conseil. 

Nous demandons que les critères de nomination soient clairs et garantissent une indé-
pendance face aux entreprises et leurs think tanks. Les membres du Sénat devraient re-
présenter différents secteurs d’activité de la société (culture, soins, monde associatif,
etc.). Une procédure permettant l’annulation ou la suspension de membres du Sénat de-
vrait être prévue, que cela soit un référendum ou/et une pétition à signer par le corps
universitaire (c’est-à-dire, y compris les étudiant·e·s), selon un nombre à fixer. De la
sorte un contrôle démocratique sur le Sénat existerait ; un débat public sur ces nomina-
tions serait dès lors encouragé et rendu possible. 

La modification prévue offre aux intérêts privés un canal facilité pour s’inviter dans la po-
litique universitaire. Les critères de nomination des membres externes mettent en danger
l’un des principes inscrits dans la Charte de l’Université, à savoir la « valorisation de l’in-

terdisciplinarité dans les voies de formation et de recherche ». Parmi les membres du Sénat
élus par l’Etat, il y a des personnalités assez « profilées »... On y trouve par exemple M.
Claude Roch, ancien sous-directeur des finances chez Nestlé; M. Michel Zadory, chirurgien
et député de l’Union démocratique du centre (UDC) au Grand Conseil de Fribourg qui, en
2008, alors qu’il était candidat pour le Conseil National, tenait ces propos : « de par ma

profession, je suis habitué à décider et à... trancher » (dans les finances publiques), ce qui
illustre bien les pratiques de l’UDC dans le domaine des politiques sociales, éducation
comprise ! Il y a également M. Thomas Rauber, député du Parti démocratique du centre
(PDC) avec une expérience de plus de vingt ans dans le domaine économique: en tant que
CEO et chef exécutif de différentes entreprises, et bien sûr, Mme Ruth Lüthi, ex conseillère
d’Etat du Canton de Fribourg et membre du Parti socialiste, par ailleurs actuelle présidente
du Sénat, laquelle a présidé aux destinées de l’avant-projet sur l’Université.

2° Une deuxième remarque, plus générale, s’impose concernant le rôle propre joué par
le Sénat dans la définition de la politique universitaire. Alors qu’il constitue l’organe dé-
libératif de l’Université, il se trouve, dans les faits, privé des prérogatives lui permettant
de mener à bien cette tâche. Ses activités sont limitées à l’approbation des stratégies éla-
borées et imposées par le Rectorat. En raison de sa petite taille et de la sous-représenta-
tion de certains corps universitaires, il ne peut guère faire office de « parlement » de
l’Université pour débattre des politiques universitaires et des différents aspects concer-
nant la vie, l’organisation et les enseignements de l’Université. En vidant encore plus le
Sénat de son rôle de « parlement », le projet de loi se conforme exactement aux désirs
des milieux économiques suisses calqués sur les lignes directrices européennes en ma-
tière d’éducation supérieure, lesquels envisagent une « consolidation des postes de di-

rection et un recul des organes collégiaux » au sein des hautes écoles (EconomieSuisse,
Les universités dans la société du savoir: comparaison entre cinq universités de pointe

et enseignements pour la Suisse, janvier 2005).
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Art. 10b (nouveau) Taxes et émoluments

1 L’Université fixe et perçoit des taxes et des émoluments pour ses prestations en matière

d’inscription et d’examens, ainsi que pour ses prestations particulières.

2 L’Université fixe et perçois des taxes et des émoluments pour ses prestations en matière de

formation continue. Ces taxes doivent au moins garantir la couverture des frais ; elles peuvent

toutefois être fixées au vu des prix usuellement pratiqués pour des prestations comparables.

3 Il peut être tenu compte du domicile extracantonal des étudiants. 

4 Le Conseil d’Etat fixe la taxe d’inscription.

Cet article fixe dans une loi-cadre le pouvoir discrétionnaire du Rectorat en matière de
perception de taxes et d’émoluments pour les frais en matière d’inscription et d’examens,
ainsi que pour ses prestations particulières. 

Cet article assure au Rectorat une marge de manœuvre importante dans le domaine des
recettes financières : les taxes d’inscription aux examens et les frais de location des salles
pour les étudiant·e·s qui n’appartiennent pas à une institution enregistrée auprès de l’Uni-
versité. En outre, cette disposition laisse la porte ouverte à l’introduction d’autres taxes
comme celle de pré-immatriculation – qui existe dans plusieurs hautes écoles suisses
mais pas encore à Fribourg – ou encore d’autres frais liés par exemple aux photocopies,
aux activités culturelles et sportives, etc. 

Une centralisation administrative des services de l’Université est aussi prévue, par exem-
ple, par l’article 27 :

Art. 27 al. 1 et 1bis nouveau

1 L’Université, qui est dirigée par les organes centraux, est structurée en facultés, lesquelles
sont subdivisées en unités scientifiques et administratives. Certaines unités peuvent être in-
terfacultaires.

1bis Les facultés traitent de domaines d’enseignement et de recherche scientifique cohérents.

Parmi les raisons qui motivent cette disposition, on trouve une nouvelle fois des critères
d’ « efficience » et de « rationalisation des coûts ». Or, la mise en œuvre de ces disposi-
tions comporte le risque d’entraver la communication des savoirs qui doit être à la base
même de l’Université. La résolution des problèmes techniques au sein de l’Université
ne sera pas facilitée par une centralisation des tâches. Une meilleure coopération des en-
tités administratives serait préférable, car elle permettrait de conserver chaque compé-

5. Culture entrepreneuriale



tence spécifique du personnel ainsi que leur rapport de proximité avec les usagers.

Un nouvel article affirme que la gestion du personnel sera assumée par une unité cen-

tralisée de l’Université :

Art. 11e (nouveau) b) Gestion du personnel 

La gestion du personnel est assumée par une unité centralisée de l’Université.

Cette mesure s’ajoute aux autres prérogatives du Rectorat en matière de gestion du per-
sonnel. La notion d’ « unité centralisée » de l’Université n’est pas clairement définie.
Toutefois, il y a des raisons de penser qu’une gestion centralisée du personnel facilitera
une collaboration plus étroite avec des entités externes à l’Université et qui n’ont rien à
voir avec le monde académique : des experts en gouvernance d’entreprise, des consul-
tants en ressources humaines, etc. 
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La révision de cette loi marque une nouvelle étape dans le processus de « réforme » des
hautes écoles, basé sur la ratification par la Suisse, en 1999, des Accords de Bologne

dont le but est le développement d’une « meilleure compétitivité du système européen
d’enseignement supérieur ». Une redéfinition du rôle de l’Université s’impose dans ce
nouveau cadre. D’où la volonté de la doter d’une « autonomie » lui permettant de se
doter de pleins pouvoirs décisionnels en matière de stratégie, de sources de financement,
de planification des cours, etc. Cela se traduit par un mode de financement conditionné
par des objectifs qui accentuent la concurrence entre facultés au détriment de la diversité
de l’enseignement et de la recherche. La concentration du pouvoir dans les mains du
Rectorat réduira les organes collégiaux (Sénat) au rôle de simple « chambre d’enregis-
trement ». Ce renforcement de la structure hiérarchique de l’Université aura pour consé-
quence d’exclure tout débat démocratique sur les décisions stratégiques en matière de
politique universitaire. 

L’Université fonctionnera désormais comme une entreprise chargée de former la future
main-d’œuvre aux exigences d’un marché du travail de plus en plus flexible, où les tra-
vailleurs doivent s’adapter aux prescriptions dictées par leurs employeurs. Les
étudiant·e·s sont contraints de s’adapter à un rythme d’étude imposé par l’obtention de
crédits et par une scolarisation de l’éducation supérieure qui exige parfois de suivre les
cours à plein temps avec une présence obligatoire. À cela s’ajoute la cadence régulière
d’examens. La situation est encore plus complexe pour 75% des étudiant·e·s qui travail-
lent pour financer leurs études. Ces contraintes réduisent les facultés d’apprentissage
ainsi que la possibilité d’approfondir certaines thématiques personnelles. Les études res-
semblent de plus en plus au monde du travail marqué par l’adaptation permanente à un
temps de plus en plus contraint et intense.

Le « marché » souhaite imposer une réduction drastique du temps alloué à la formation
et à la transmission des connaissances.  La nouvelle génération d’étudiant·e·s, celle du
« 3+2 » ou de « Bologne », n’est plus amenée à apprendre un savoir, mais des compé-
tences pouvant être utilisés par des entreprises en mutation permanente. « Chers étu-
diant·e·s », nous racontent-ils, « vous devez sortir le plus vite possible des Universités
pour stimuler notre croissance économique » et « vous devez être prêts à mettre à jour
vos connaissances en fonction de nos exigences ». C’est ce genre de discours que nous
refusons. Nous voulons devenir certes des personnes compétentes et capables, mais à
condition d’être en mesure d’agir dans la société et de la transformer par notre savoir.

C’est pour cette raison que nous soutenons la pétition des étudiant-e-s de Fribourg qui
se battent pour un autre Université. Notre engagement vise à démocratiser les études par
une réelle participation des étudiant-e-s à la définition des politiques universitaires, mais
aussi par l’élargissement de l’accès gratuit aux études.

Conclusion
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Le Cercle La brèche revendique que l’institution universitaire soit au service de la société
dans son ensemble. Cela suppose de résister contre la soumission de l’éducation aux im-
pératifs propres à la valorisation du capital – la rentabilité et «l’efficacité» pour n’en
nommer que quelques-uns – qui orientent différemment les valeurs sociales et culturelles.
Cela signifie aussi le rejet d’une université corporatiste, enfermée sur elle-même. Le vé-
ritable enjeu porte en réalité sur l’université comme institution démocratique où le corps
universitaire puisse être représenté de façon paritaire et où les organes collégiaux puissent
être partie prenante dans la définition des stratégies et des politiques universitaires afin
de répondre aux besoins de notre société. La liberté d’expression et d’opinion doit être
garantie afin de promouvoir chaque forme de science et de libre recherche. Une telle
université formerait des femmes et des hommes doté·e·s d’un esprit critique et d’un sa-
voir pouvant être mis à disposition de la collectivité.

L’actuelle révision de la loi sur l’Université de Fribourg a suscité des débats entre les
étudiant-e-s. Mme Isabelle Chassot a expliqué que cette loi est une étape, nouvelle et
nécessaire, pour rendre l’Université plus compétitive et innovante. Il s’agirait donc d’as-
surer à l’Université l’autonomie nécessaire assurer des compétences d’excellence aux
étudiant·e·s dans un contexte de plus en plus concurrentiel entre hautes écoles.

En réalité, ce projet s’inscrit dans la marchandisation des études que connaissent toutes
les hautes écoles supérieures à l’échelle européenne. Derrière des arguments qui se veu-
lent attractifs pour les étudiant·e·s se cachent des réalités bien plus dures: accentuation
de la sélection sociale pour accéder à une formation post-grade, hausse des taxes d’ins-
cription par lesquels réguler l’offre académique et l’accès aux études, conséquences né-
fastes pour les étudiant·e·s contraint·e·s à s’endetter, et remise en question du pluralisme
d’opinions et de la liberté académique par une scolarisation accrue des études dont le
contenu sera orienté davantage à la satisfaction des besoins du capital.

C’est pour toutes ces raisons que nous soutenons la pétition des étudiant-e-s de Fribourg
intitulée: Pour une Université démocratique, plurielle et égalitaire qui propose cinq points
fondamentaux autour desquels fonder l’organisation de notre Université. Le texte de la
pétition peut être téléchargée sur le blog du Cercle La brèche. La récolte de 1000 signa-
tures par plusieurs stands organisés à l’Université révèle la volonté, partagée notamment
par de nombreux étudiant·e·s, assistant·e·s et professeur·e·s, d’ouvrir un débat sur le
bien-fondé de cette nouvelle loi et plus globalement sur la manière dont l’enseignement
supérieur devrait être organisé et structuré aujourd’hui. (Dario Borsari)

Prise de position du Cercle La brèche sur la 
modification de la Loi sur l’Université de Fribourg (mars 2013)
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La Banque cantonale du Valais est aujourd’hui l’un des seuls établissements financiers
à proposer des crédits spécifiques pour le financement aux études. Il y a deux raisons à
cette «étroitesse» du marché des crédits étudiants. Tout d’abord les prêts cantonaux
constituent le moyen majoritaire auquel ont recours les étudiant·e·s ayant besoin d’un
soutien financier. Ensuite, les frais d’inscription sont encore relativement bas en com-
paraison européenne (que l’on songe à la volonté du gouvernement britannique d’élever
les frais d’inscriptions annuels à 18’000 francs par année!). La plupart des étudiant·e·s
parviennent à subvenir à leurs besoins grâce au soutien familial ou à un travail exercé
en parallèle; d’autres, moins nombreux, bénéficient d’une bourse. 

La hausse des taxes permettra le développement d’un marché lucratif pour les banques.
La marchandisation des études implique en effet que chaque étudiant·e soit amené à in-
vestir dans son «capital humain» plusieurs milliers de francs à «rentabiliser» plus tard
dans l’exercice d’une activité professionnelle «bien» rémunérée. D’où l’intérêt de com-
prendre ce qu’implique, pour un·e étudiant·e, la contraction d’un prêt. La BCVS estime
nécessaire l’emprunt de 20’000 CHF par année pour financer pendant une année un·e
étudiant·e dont le budget est d’environ 1’700 CHF par mois. Cela équivaut à emprunter
100’000 CHF pour trois ans de Bachelor et deux ans de Master. Il se peut qu’en travail-
lant l’étudiant·e en question puisse réduire le montant du prêt, mais la marge de manœu-
vre est néanmoins très restreinte: un nombre d’heures travaillées trop élevé risque en
effet de mettre en péril la réussite des études, avec pour conséquence la nécessité de né-
gocier un nouvel emprunt.

La BCVS propose un taux d’intérêt «préférentiel» de 3,5% (en sus d’une commission
trimestrielle de 0,25%). La durée du crédit est limitée à 10 ans à partir de la fin des
études. Une fois la formation terminée avec succès, l’étudiant·e peut convenir par exem-
ple de rembourser son emprunt en payant 833 CHF par mois, soit 10’000 CHF par an.
L’ensemble des intérêts capitalisés devant être remboursés à la banque (calculés d’après
un taux de 3,5%) constitue un total d’environ 17’630 CHF durant l’ensemble de cette
période. L’endettement qui se développera suite au relèvement des taxes universitaires
est donc susceptible de dégrader très clairement les conditions de vie des étudiant·e·s et
de leurs familles – à l’exception des plus «fortunés» pour qui ces montants sont déri-
soires. Les futur·e·s diplômé·e·s seront amené·e·s à accepter n’importe quel travail pour
éviter la moindre période de chômage, qui compromettrait la planification pour rembur-
ser le prêt contracté.

D’où l’importance de lutter ensemble contre le relèvement actuel des taxes. C’est pour-
quoi le Cercle La brèche a décidé de s’engager, par différentes activités (cercles de lec-
ture, pétitions, etc.), contre la marchandisation des études. (Nicola Cianferoni)

Êtes-vous prêts à vous endetter pour financer vos études?
Éditorial journal La brèche N. 6 (mars 2013)
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Les dossiers de La brèche

1 - Les dessous de la nouvelle loi sur l’Université de Fribourg (mars-novembre 2013)

2 - Pas de blanc-seing contre les droits démocratiques (mai 2013)

Vous pouvez les télécharger librement sur notre blog à l’adresse:

cerclelabreche.wordpress.com/dossiers



Nous sommes des jeunes (étudiant·e·s, apprenti·e·s et jeunes travailleurs et
travailleuses) de Genève, Lausanne, Fribourg, Bâle, Berne, Zurich et du Tes-
sin, sympathisant·e·s ou membres du Mouvement pour le socialisme
(MPS/BFS) qui est actif au niveau national.

Nous sommes convaincus que cette société inégalitaire et oppressive doit
être transformée. Le chômage, le démantèlement social,  la pauvreté et les
rapports inégaux entre sexes sont qualifiés par les dominants comme étant
des réalités existant de toute éternité et  des «faits naturels », inchangeables
ou, au mieux, faisant figure de conséquences inévitables du fonctionnement
des sociétés qui peuvent être au plus atténués.

Ces affirmations servent à la défense de l’ordre existant et à la poignée de pri-
vilégiés qui en bénéficie. Il s’agit en réalité du fonctionnement normal du ca-
pitalisme, autrement dit d’une société divisée en classes sociales. Avec, à un
pôle, une mince couche qui s’approprie les produits de la richesse sociale (soit,
pour faire image, le 1% pointé par le mouvement Occupy aux Etats-Unis) et,
à l’autre pôle, la gigantesque majorité qui est contrainte à louer quotidienne-
ment ses capacités intellectuelles et manuelles contre un salaire ou, pire encore,
ceux et celles qui ne peuvent même pas entrer dans un rapport salarial.

C’est pourquoi nous luttons pour une société différente, socialiste, et réelle-
ment démocratique, où la production sociale est contrôlée par toutes et tous
en vue de la satisfaction des besoins sociaux. Une société dans laquelle, pour
reprendre une ancienne formule, le développement de chacun est la condition
du développement de tous; une société dans laquelle les virtualités de chaque
être humain pourront s’épanouir.  

Dans ce but, nous nous rencontrons régulièrement dans les villes et les uni-
versités où nous travaillons et étudions pour discuter de thèmes et de problé-
matiques qui nous concernent en tant que jeunes et individus préoccupés par
le devenir de cette société. Parallèlement, nous participons à des actions, des
mobilisations et des manifestations comme, par exemple, le soutien à la grève
des CFF à Bellinzone (2008), l’occupation des universités de Bâle, Berne,
Genève, Lausanne et Zurich (2009), le mouvement contre le démantèlement
social dans le canton de Zurich (2011), le mouvement  contre l’énergie nu-
cléaire à Berne et à Zurich (2011) ainsi que dans les activités de solidarité
internationale, en relation avec les luttes des peuples grecs contre les des-
tructions sociales dont ils sont l’objet ou encore les insurgé·e·s de Syrie. Car
il est certain que, plus que jamais, une solidarité internationale des
exploité·e·s et des opprimé·e·s est indispensable.
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Cercle La brèche

MPS, case postale 209, 1211 Genève 4 

cerclelabreche.wordpress.com 
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